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La loi fédérale
sur la formation professionnelle.

Par Ch. Schürch.

Le Conseil fédéral vient enfin de présenter au parlement le
projet de loi sur la formation professionnelle réclamé depuis si
longtemps dans tous les milieux de l'industrie et de l'artisanat.
Ce que les organisations ouvrières demandaient dans leurs requêtes
au Conseil fédéral, c'est une loi sur la protection des apprentis
et la formation professionnelle. Une telle loi fédérale devrait
d'autant moins rencontrer d'obstacles que 22 cantons et demi-
cantons possèdent actuellement une loi réglementant la question
des apprentissages. Ce sont, dans l'ordre de la promulgation * des

lois, les cantons de:
1° Neuchâtel, le 21 novembre 1890;
2° Fribourg, le 14 novembre 1895:
3° Vaud, le 21 novembre 1896;
4° Genève, le 25 novembre 1899;
5° Unterwald-le-Haut, le 28 avril 1901;
6° Glaris, le 3 mai 1903;
7° Valais, le 21 novembre 1903;
8° Zoug, le 5 mai 1904;
9° Berne, le 21 novembre 1904;

10° Lucerne, le 6 mars 1906;
11° Zurich, le 21 novembre 1906;
12° Bâle-ville, le 14 juin 1906;
13° Schwyz, le 28 novembre 1906;
14° Tessin, le 15 janvier 1912;
15° Bâle-campagne, le 17 avril 1916;
16° Schaffhouse, le 30 novembre 1918;
17° Thurgovie, le 26 mai 1919;
18° St-Gall, le 16 juin 1919;
19° Grisons, le 21 décembre 1919;

* Depuis la date de promulgation indiquée ci-dessous, plusieurs de ces
lois ont été revisées et améliorées.
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